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• L’article 23 qui précise qu’un organisme public ne peut communiquer le secret 
industriel d’un tiers ou un renseignement industriel, financier, commercial, 
scientifique, technique ou syndical de nature confidentielle fourni par un tiers 
et habituellement traité par un tiers de façon confidentielle, sans son 
consentement. 

 

• L’article 24 qui précise qu’un organisme public ne peut communiquer un 
renseignement fourni par un tiers lorsque sa divulgation risquerait 
vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un 
contrat, de causer la perte à ce tiers, de procurer un avantage appréciable à 
une autre personne ou de nuire de façon substantielle à la compétitivité de ce 
tiers, sans son consentement. 

 

• L’article 31 qui précise qu’un organisme public peut refuser de communiquer 
une opinion juridique portant sur l’application du droit à un cas particulier ou 
sur la constitutionnalité ou la validité d’un texte législatif ou réglementaire, 
d’une version préliminaire ou d’un projet de texte législatif ou réglementaire. 

 

• L’article 37 qui précise qu’un organisme public peut refuser de communiquer 
un avis ou une recommandation, faits depuis moins de dix ans, par un de ses 
membres, un membre de son personnel, un membre d’un autre organisme 
public ou un membre du personnel de cet autre organisme, dans l’exercice de 
leurs fonctions. 

 
Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui 
lui ont été faits, à sa demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou 
par un conseiller sur une matière de sa compétence. 
 

• L’article 48 qui précise que lorsqu'il est saisi d'une demande qui, à son avis, 
relève davantage de la compétence d'un autre organisme public ou qui est 
relative à un document produit par un autre organisme public ou pour son 
compte, le responsable doit indiquer au requérant le nom de l'organisme 
compétent et celui du responsable de l'accès aux documents de cet 
organisme. 

 
À cet effet, nous vous invitons à formuler une demande auprès du responsable 
d’accès du Conseil des arts et des lettres du Québec aux coordonnées 
suivantes : 

Madame Lorraine Tardif 
Secrétaire générale et directrice du bureau de la présidente 

1435, rue de Bleury, bureau 300 
Montréal (Québec)  H3A 2H7 

Téléphone : 514 864-4346 
Sans frais : 800 608-3350 

lorraine.tardif@calq.gouv.qc.ca 
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• L’article 53 qui précise que les renseignements personnels sont confidentiels. 
 

• L’article 54 qui précise que dans un document, sont personnels les 
renseignements qui concernent une personne physique et qui permettent 
directement ou indirectement de l’identifier. 

 

• L’article 59 qui précise qu’un organisme public ne peut communiquer un 
renseignement personnel sans le consentement de la personne concernée. 

 
L’article 9 de la Charte des droits et libertés de la personne (chapitre C-12) indique 
que chacun a droit au respect du secret professionnel.  
 
Conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous informons que 
vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission 
d’accès à l’information. Vous trouverez ci-jointe une note explicative à ce sujet. 
 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur, nos meilleures salutations. 

 

 

 

L’équipe de l’accès aux documents 

et de la protection des renseignements personnels, 

 

p. j.  




